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Arrêté ministériel portant désignation de professeurs 
auprès du service de l'enseignement à distance  

 
A.M. 25-09-2013  M.B. 06-11-2013 

 
La Ministre de l'Enseignement obligatoire et de promotion sociale, 
 
Vu le décret du 18 décembre 1984 organisant l'Enseignement à Distance 

de la Communauté française; 
Vu l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du 27 décembre 

1984 portant création de cours à distance de la Communauté française; 
Considérant les besoins de recrutement relatifs à divers projets de 

tutorat et de conception de cours; 
Considérant la procédure de sélection et la correspondance des 

candidats avec les profils recherchés; 
Arrête : 
 
Article 1er. - Les professeurs identifiés ci-après sont désignés à 

l'Enseignement à distance jusqu'au 31 août 2015 : 
 
- Madame Maria Eleni ANGELAKI, AESS Sciences physiques 
- Madame Valérie BOCKIAU, DAP en Comptabilité 
- Madame Céline CALLENS, Bachelier Institutrice primaire 
- Madame Catherine CHENOT, AESI - Bachelier Français-Français 

Langue étrangère 
- Madame Coralie COLLET, AESI Français-Français Langue étrangère 
- Madame Geneviève COMPERE, Institutrice primaire 
- Monsieur Patrick CORTES, AESI Arts plastiques 
- Madame Gérardine COULON, Institutrice primaire 
- Madame Géraldine DANHIER, AESS Français - Histoire 
- Madame Claire DUCENE, Master en Gestion culturelle, Licence en 

Langues romanes 
- Madame Carole GLAUDE, Master en Langues et littératures romanes, 

à finalité didactique 
- Madame Aurore GODFRIN, Bachelier Français-Français Langue 

étrangère 
- Madame Anouk HUARD, AESS Philologie romane 
- Madame Sylvie KESTEMONT, AESS Philologie romane, CAPAES 
- Madame Stéphanie LEFEBVRE, AESI Sciences (Physique-Chimie-

Biologie) 
- Madame Manon LEFEVRE, AESI en Sciences (Géographie-Chimie-

Biologie) 
- Madame Viviane LINSINGH, Professeur de Sténodactylographie-

Traitement de texte 
- Madame Stéphanie MARECHAL, AESS Information et 

Communication, DES Fle 
- Madame Stéphanie STEVENS, AESS Sciences sociales et politiques 
 
Article 2. - Le présent arrêté entre en vigueur le 1er septembre 2013. 
 
Bruxelles, le 25 septembre 2013. 
 

Mme M.-M. SCHYNS 


